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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Gestion des fonds de la Commission européenne accordés aux ONG
Question écrite n° 6361

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la gestion des fonds
de la Commission européenne accordés aux organisations non gouvernementales. À l'occasion de la publication
d'un rapport de la Cour des comptes de l'Union européenne, il a été fait état de la gestion particulièrement floue
des fonds réservés aux organisations non Gouvernementales. De 2021 à 2023, 12 000 organisations auraient
bénéficié de 7,4 milliards d'euros répartis entre la Commission européenne (4,8 milliards) et les États membres
(2,6 milliards) et destinés notamment à des thématiques comme « l'inclusion », « l'égalité des chances », «
l'intégration des migrants » ou la « protection de l'environnement ». La traçabilité des sommes allouées s'est
révélée extrêmement faible. Par ailleurs, les critères de perception de telles allocations semble différer d'un
organisme à un autre ; la question de l'indépendance de ces structures vis-à-vis des pouvoirs publics, de
structures industrielles ou des partis politiques ne semble pas être appliquée. De plus, les critères d'éligibilité
des ONG concernées, notamment l'adéquation desdites ONG aux valeurs de l'Union européenne, ne semblent
pas vérifiés. Enfin, la Cour des comptes a remarqué que certaines subventions avaient servi à financer du
lobbying. Elle lui demande quelles dispositions il entend prendre pour les fonds employés par la Commission
européenne et auxquels la France contribue généreusement ne soient plus ainsi détournés.

Texte de la réponse

La France soutient les observations émises par la Cour des comptes européenne dans son rapport, ainsi que
ses conclusions, notamment ses recommandations sur le renforcement de la qualité des informations
disponibles sur les dépenses de l'Union européenne (UE) et sur le respect des valeurs fondatrices de l'UE par
les bénéficiaires des fonds européens. En effet, nous soutenons la recommandation visant à renforcer la
vérification du respect des valeurs de l'Union de la part des bénéficiaires des fonds. Ainsi, nous demandons à la
Commission d'examiner les pistes possibles pour développer les outils disponibles de manière à inclure une
vérification, fondée sur les risques, du respect des valeurs de l'UE par les destinataires de fonds, afin de
détecter les violations potentielles. De plus, nous appelons également la Commission à préciser et à
accompagner la mise en œuvre des dispositifs de vérification des entités auxquelles les fonds européens sont
alloués, tant au stade de l'examen de leur première candidature ou d'un renouvellement, que tout au long de la
mise en œuvre d'un partenariat. Par ailleurs, la Cour des comptes européenne a examiné la transparence des
appels à propositions dans le cadre desquels les quatre-vingt-dix organisations non gouvernementales
échantillonnées ont été retenues. Globalement, le constat est que : « ces appels étaient transparents, car ils
étaient mis à la disposition de toutes les parties potentiellement intéressées et du public. Les critères publiés à
respecter pour obtenir des fonds de l'UE étaient clairs ». Dans l'ensemble, le soutien octroyé par le budget de
l'Union européenne via les programmes de financements en gestion directe et indirecte est traçable et
transparent, comme le prévoit le règlement financier de l'UE 2024/2509 du 23 septembre 2024. Cependant,
nous n'ignorons pas les difficultés identifiées par la Cour des comptes européenne, que ce soit sur un ensemble
de freins matériels, l'absence d'une base de données intégrée permettant de suivre l'intégralité des
financements européens octroyés, ou encore que le terme « ONG » ne soit pas défini dans l'ensemble des États
membres. Nous souhaitons que ces éléments puissent être rapidement intégrés dans le droit européen.  De
plus, les points d'amélioration identifiés par la Cour des comptes européenne relatifs à la vérification, par les
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autorités compétentes, du statut d'organisation non gouvernementale, au-delà des attestations sur l'honneur
produites par ces structures, relèvent de la Commission et de ses agences exécutives.
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